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Etat civil

MARIAGE
•Le 21 janvier 2017

Anne-Hélène HELLIO et Alain MARIETTE

NAISSANCE
•Le 3 janvier 2017

Alban FROTIER de BAGNEUX

Château de Quintin

DÉCÈS
•Le 23 décembre 2016

Joseph LEMOINE - 94 ans

Lanfains

•Le 28 décembre 2016

Gérard FROTIER de BAGNEUX - 91 ans

Impasse de la Pompe "Le Château"

•Le 29 décembre 2016

Amélie OGÉ veuve VLIEGHE - 96 ans

8 rue de la Corderie

•Le 30 décembre 2016

Yves RAOULT - 88 ans

14 HLM des Noës

•Le 1er janvier 2017

Hélène LE CUN - 81 ans

Paris - 12e

•Le 3 janvier 2017

Henriette HILLION épouse JOUANET - 91 ans

Cohiniac

•Le 9 janvier 2017

Denis SALMON - 88 ans

8 rue de la Corderie

•Le 12 janvier

Lucienne MICHEL veuve GROSSET - 96 ans

Rue des 14 portes

•Le 17 janvier 2017

Anne-Marie PERRIN - 91 ans

Ville de POISSY

•Le 18 janvier

Théophile LE COQ - 88 ans

Plaine-Haute

•Le 20 janvier

Yvette LE PAPE épouse LE CHANU - 89 ans

14 rue des Perrières

•Le 20 janvier

Aimé TURBAN veuve LE MOAL - 85 ans

Boquéo

•Le 22 janvier

Boniface RAMASSAMY - 69 ans

8 rue de la Corderie

•Le 23 janvier

Hélène GLO veuve LE FOL - 96 ans

Saint-Donan

Agenda

Février
Jusqu’au 18

Exposition sur les Quintinais morts à

la guerre 14-18, à l’hôpital rue de la

Corderie

Ven 3 et sam 4
Fête récréative de l’école Notre-

Dame, salle des fêtes

Mercredi 8
Permanence hâbitat au Pôle de

proximité à la Ville Neuve, 9h à 11h

Vendredi 10
Loto de l’Amicale des Hospitaliers

Jeudi 16
Réunion publique de l’association

Renaissance de la chapelle des

Ursulines, 19 h 30, hôtel Poulain (voir

invitation)

Dimanche 19
Bal du Club des retraités du Foeil

Mercredi 22
Don du sang, salle des fêtes

Jeudi 23
Conseil municipal, 20 h 30

Vendredi 24
Soirée dansante MJC (voir page 3)

Mardi 28
Mardi-Gras, départ défilé à 16h,

départ place de la mairie

Mars
Vendredi 3

Loto du festival de la gastronomie

Calendrier des réunions de quartiers

Samedi 4
Réunion du Centre-Ville 10h30 - MJC.

Samedi 11
Réunion quartiers Ouest 10h30 MJC.

Vendredi 17
Réunion des acteurs économiques

19h - Hôtel Poulain.

Samedi 25
Réunion quartiers Est 10h30 MJC.

Dimanche 5
Bal de la FNACA de Quintin

Vendredi 10
Loto du Vélo Club Quintinais

Dimanche 12
Bal de l’Union bouliste Quintinaise

Du samedi 18 au dimanche 26
Semaine de la Francophonie

Les mots tissent leur Toile en français.

En attendant les événements prévus,

voici une énigme à résoudre pour

commencer l’année 2017 :

Sans attache, sans prise, sans fil, petit

quand c’est l’appareil, travailleur quand

il est bipède, mobile toujours, sa carac-

téristique est d’être .....................

Samedi 18 et dimanche 19
Rencontre littéraire du Livre de Ca-

ractère

Samedi 18
Concert de l’Heure musicale à Ploeuc,

20 h 30

Dimanche 19
- Commémoration du 19 mars

- Bal du Club de la Roche Longue

- Vide grenier organisé par l'associa-

tion Team Crazy Owl Pink - MJC

Dimanche 26
Bal du Saint-Brandan Quintin Foot-

ball Club

Mercredi 29 et jeudi 30
Les Zécomômes, salle des fêtes

Vendredi 31
Loto des Amis du Tisserand

Invitation de l’association Renais-
sance de la Chapelle des Ursulines

Réunion rencontre le jeudi 16
février 2017 à 19 h 30, salle du 1er
étage de l’Hôtel Poulain (au-dessus
de l‘Office de tourisme, entrée rue
au Lin). A l'ordre du jour, la
présentation de l'association et son
action 2017 : une Journée 18ème
siècle.

Un appel est lancé aux bénévoles,
associations et amateurs qui
souhaitent apporter leur aide à ce
projet où se complètent évocation
historique, théâtre, musique,
escrime et costumes. Pour tout
renseignement à Quintin, Charlène
Aubry : charlene@hotmail.fr et
Bérangère Thomas : 06 65 19 12 43.
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Ça se passe à la MJC
Jean Kergrist
78,9 ou les mémoires d'un âne

Dimanche 5 février à 17h

Un vieux clown têtu s'accroche à la

scène en organisant sa disparition

prochaine. Il affirme que son propos

n'est plus de faire rire. Pas certain !

Jean Kergrist, perpétuel migrant bre-

ton, revenu, rouge au nez, des tré-

teaux, scènes, manifs, festivals

(d’Europe et d’ailleurs) en faisant rire

de causes plus ou moins désespérées,

s’attaque enfin à la seule grande

cause qui vaille : la sienne. Pour allé-

ger son prochain transit astral, il es-

saie de se délester d'archives trop

lourdes à porter.

Conférence Joseph LE GUERNIC
"Energies Fossiles et gaz de schiste"

Mardi 7 février à 20h
Depuis plus de 5 ans, les problèmes

industriels posés par l’exploitation du

gaz de schiste font l’objet d’informa-

tions souvent contradictoires auprès

du public. D’un côté l’intérêt énergé-

tique, de l’autre, le risque de la frac-

turation hydrolique, la conférence de

Joseph Le Guernic, ingénieur géo-

logue, replace les gaz de schiste dans

leur vrai contexte des énergies fos-

siles.

Cinq personnages se croisent, s’inter-

pellent au rythme des chansons de

Pierre PERRET. Le piano et les 5 voix

dévoilent différentes facettes de

l’auteur : le Pierre Perret tendre, l’en-

gagé, le féministe, le grivois et l’hu-

maniste. Accompagnés par Céline

FAUCHER et Gérard MOREL pour la

mise en voix et la mise en scène, les 5

artistes à la fois comédiens, chan-

teurs et musiciens nous offrent 1h15

de bonheur.

Au café du canal
Samedi 4 mars à 21h

Avec Sandra Quelen, Françoise Quintin,

Philippe Penicaud, Yves Briens et

Dominique BABILOTTE

Babel Danse
à la salle des fêtes de Quintin

vendredi 24 février

18h-19h30 Ateliers d’Initiation

aux Danses traditionnelles

grecques et celtes

Animés par Taxiarchis Vasilakos et

le Cercle Celtique Nevezadur Bro

Sant Brieg.

Tout public. Gratuit.

20h30 GRAND BAL GRECO-CELTE

Le Bal Gréco-Celte est une création

musicale métissée originale, une

rencontre entre deux uni-

vers de musiques à danser.

Quand un Sirtos de

Naxos côtoie un Hanter

Dro, le plancher sonne au rythme

des pas des danseurs ; danses et

musiques se vivent alors au delà

des frontières...

Restauration sur place :

• Spécialités méditerranéennes

• Galettes-saucisse et crêpes

Adh. 5€ / -18 ans 3€.

Non-adh. 7€ / -18 ans 5€.

Infos et réservation : 02 96 61 94 58

mjcduplateau.fr



4

Les voeux du Maire
Vendredi 13 janvier, Mireille Airault présentait ses vœux aux Quintinais. Voici des extraits de son discours.

"C’est avec plaisir qu’en présence du Conseil municipal et des agents de la ville, je vous accueille pour cette cérémonie annuelle.

Recevez tout d’abord nos vœux les plus sincères pour cette nouvelle année 2017 en espérant qu’elle ne nous apporte pas comme

en 2015 et en 2016 son lot d’attentats terroristes. Comme je nous le conseillais l’an dernier, à notre niveau, continuons de

pratiquer le bien vivre ensemble et l’ouverture pour que le radicalisme ne passe pas par nous. Pour vous parler de Quintin, comme

chaque année, je vais conserver la structure de notre programme de campagne "Construire ensemble pour demain". Demain est

vraiment le sujet du jour car après 2 ans d’analyse et de diagnostic, voici le temps de l’investissement."

Finances

Il est encore un peu tôt pour vous faire

le bilan financier. Vous en aurez les

détails après la consolidation des

comptes administratifs en février et le

vote du budget 2017 en mars. Nous

restons dans le même contexte de

difficultés économiques et de baisse

des dotations de l’état malgré le

transfert de nouvelles compétences…

Soyez assurés que nous maintenons

notre rigueur ce qui nous a valu de

sortir du réseau d’alerte de la

préfecture. Pendant 2 ans, nous avons

renoncé aux investissements mais une

ville qui n’investit pas ne se développe

pas et il est temps que nous donnions

corps aux différents projets que nous

murissons depuis 2 ans.

Economie

J’écrivais dans l’édito du Quintinais de

la rentrée scolaire que pour la première

fois depuis longtemps, nous avions plus

de commerces à ouvrir à Quintin qu’à

fermer. Merci à tous les acteurs

économiques de montrer de l’élan, du

dynamisme et de faire mentir l’opinion

publique qui dit que les petits centres-

villes se meurent. Cette année, nous

avons renouvelé notre partenariat avec

les commerçants pour la journée

nationale du commerce de proximité

et de l’artisanat en octobre, de même

que les vitrines et les décorations de

Noël (avec aussi la MJC, les écoles, le

Foyer Logement et l’EHPAD)

auxquelles nous avons rajouté la féérie

de Noël au Parc Roz Maria qui fut un

formidable succès.

Urbanisme

S’il reste encore des cas d’infraction au

code de l’urbanisme… je constate avec

plaisir le réflexe qu’ont les Quintinais

de venir en mairie avant d’entamer

leurs travaux. A nouveau, je réitère la

demande aux Quintinais de nous

rendre la tâche plus facile en n’allant

pas à l’encontre de la loi d’urbanisme.

Des aides à la rénovation patrimoniale

et énergétique existent. N’hésitez pas à

vous renseigner en mairie ou sur le site

internet. Le gros chantier de l’AVAP,

pour la valorisation du patrimoine, ar-

rive en fin de cycle et il ne reste qu’une

enquête publique qui se tiendra au

printemps. Nous avons lancé la révision

du PLU car elle est nécessaire à nos

grands projets bâtisseurs.

L’an dernier, nous n’avions pas encore

l’avis pour le renouvellement de la

marque « Petite Cité de Caractère ».

L’avis fut favorable avec les recomman-

dations d’usage auxquelles nous nous

attacherons. Merci aux Quintinais qui

continuent d’embellir Quintin par leur

fleurissement. Concernant l’objectif ZE-

RO PHYTO, depuis le 1er janvier 2017,

l’utilisation des pesticides est interdite

sur les espaces publics. Changeons

notre regard sur la place du végétal et

souvenez-vous que « quand c’est végé-

tal, c’est pas sale ! ».

Environnement et cadre de vie

Les travaux d’amélioration de la voirie

se sont poursuivis et malgré la mise en

zone 30 d’une grande partie de la cité,

nous constatons encore des excès de

vitesse. Les gros travaux 2017 se feront

principalement sur :

•Les locaux des services techniques :

que nous ferons à minima,

•Les locaux de la perception,

•La salle Guy Bazin dont les travaux ont

commencé en décembre et doivent être

terminés à la prochaine rentrée 2017,

•La vérification de notre réseau

d’assainissement d’eaux usées.

Travaux et voirie

Nous avons toujours quelques 2 200

scolaires répartis dans nos écoles, col-

lèges et lycées. L’école maternelle a

perdu une classe en 2016, après la

perte d’une classe à l’école élémentaire

en 2015. Cependant, une nouvelle

classe bilingue français-breton pourrait

ouvrir à la rentrée 2016-2017. La fusion

des écoles maternelle et élémentaire

sera effective à la rentrée de sep-

tembre 2017. A cette occasion, nous

aimerions lancer un concours auprès

des enfants pour qu’ils trouvent eux-

mêmes le nom de leur école.

Enfance - jeunesse et monde
scolaire

Travaux salle Guy Bazin



5

Affaires sociales-Solidarité-
Santé

Nos commémorations continuent

d’attirer la jeunesse. Beaucoup d’entre

vous ont apprécié la présence des

écoliers, des collégiens et des lycéens le

11 novembre dernier, lycéens de

Freyssinet à Saint-Brieuc dont les

recherches historiques ont révélé

l’absence d’une dizaine de Quintinais

sur notre monument aux morts. Nous

ne savons pas encore comment donner

à ces Quintinais morts pour la France

en 14-18 la place qui leur revient mais

nous trouverons une solution.

Commémorations

LES GRANDS CHANTIERS DU FUTUR

2016 EN QUELQUES CHIFFRES
Etat civil

16 naissances

12 mariages

1 parrainage civil

105 décès

Administration

247 dossiers d’urbanisme

452 passeports

172 cartes d’identité

283 inscriptions sur listes électorales

Police municipale

190 arrêtés municipaux

69 contraventions

3 dépôts de plainte pour

dégradation

Social

99 dossiers d’aide

Ecoles

33 913 repas au restaurant scolaire

41 dossiers d’inscription

Services techniques

2 269 h de travaux en régie

654 h pour les associations

Saint-Brieuc Armor Agglomération
SBAA c’est d’abord la 4ème agglomé-

ration de Bretagne qui rassemble un

peu plus de 150 000 habitants. Plu-

sieurs ateliers ont eu lieu pour

construire le projet de territoire et

nous avons tous pu apporter notre

contribution en fonction de la singula-

rité de notre commune. Quintin ap-

porte au minimum son statut de seule

Petite Cité de Caractère sur l’agglomé-

ration.

La fiscalité a fait l’objet d’un pacte de

neutralité. Ceci veut dire que le mon-

tant en bas à droite de votre impôt lo-

cal ne changera pas et représentera

toujours le même taux global. Mais la

répartition des pourcentages sera mo-

difiée. Le taux intercommunal sera

identique pour les 32 communes. Sur le

principe des vases communicants, ce

qui baisse d’un côté haussera de l’autre

et les 32 communes feront la même

manipulation dans un sens ou dans

l’autre. Pour Quintin, c’est le taux com-

munal qui augmentera et le taux com-

munautaire qui baissera.

Le CCAS est toujours aussi actif et suit

de près les travaux pilotés par Côtes

d’Armor Habitat au Foyer Logement.

Depuis le 1er janvier l’hôpital de

Quintin a rejoint le pôle hospitalier du

Penthièvre et du Poudouvre piloté par

la structure de Lamballe qui avec 1 000

lits est le plus gros pôle gériatrique du

département.

Enfin, notre plus gros projet d’avenir,

c’est notre nouveau quartier pour

lequel le Comité de Pilotage a eu la

présentation de la phase 3 le 16

décembre dernier. La projection

répond aux attentes des particuliers

exprimées dans les ateliers participatifs

où les Quintinais sont venus de plus en

plus nombreux et répond aussi aux

attentes du Comité de pilotage et du

Comité technique.

A terme, dans le nouveau quartier il y a

un potentiel pour 80 logements. Nous

pourrions y voir également des services

autour du médical. Une réflexion se

fera sur une crèche à horaires

atypiques. Nous y voyons aussi un

espace associatif et un espace culturel

(expositions, concerts…) et surtout une

grande place publique à vivre, pour

créer l’esprit de quartier. Il y a

l'ambition d'un pôle économique, sans

commerces, où le lin pourrait y

retrouver une place plus moderne..

Pour tous ces projets, la prochaine

étape sera de conclure un partenariat

avec l’EPFB (Etablissement public

foncier de Bretagne) et de trouver des

investisseurs tant publics que privés.

Le projet Nouveau Quartier

Projection du nouveau quartier

L'entrée du nouveau Centre Hôspitalier de Quintin
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Lycée Jean Monnet
Formation tailleur de pierre

Nouveau service

Etre tailleur de pierre, ce n'est pas accessible à tous. Ce métier d'art requiert de l'imagination et de

la créativité. Il faut avoir des notions de géométrie, de géologie, de techniques de l'architecture et

d'histoire. Il faut être patient, minutieux et habile pour avoir le geste précis et sûr.

Implanté à Quintin depuis 1966, le

Lycée Professionnel Jean Monnet

compte aujourd'hui 14 élèves en der-

nière année de CAP tailleur de pierre

dont :

Hugues, Nicolas, Emmanuel et Do-

rian qui dès l'année prochaine seront

dans le monde actif de la pierre. An-

thony, 16 ans, qui travaille régulière-

ment avec l'Ets Arcade à

Saint-Nicolas du Pélem, projette de

passer le brevet des métiers d'art à

Paris. Paul, quant à lui, envisage un

brevet professionnel Monuments

Historiques.

Les promos sortantes, diplômes en

poche, pourront travailler en restau-

ration des monuments historiques,

en marbrerie, …

Le Lycée Jean Monnet forme aussi

des CAP Maçonnerie, des Bac pro

Menuisier Agenceur (TMA), des Bac

pro Technicien Constructeur Bois

(TCB), des Bac pro Technicien du Bâti-

ment Organisation et réalisation du

GROS œuvre et des Formations com-

plémentaires d’initiative locale,

Conception Assistée par Ordinateur.

Petit clin d’œil à de nombreux an-

ciens élèves qui habitent la commune

qui sont connus à Quintin grâce no-

tamment à leurs formations réalisées

dans ce lycée. Citons Henry Dahirel,

Gilbert Bonny, Alain Toullic …ou en-

core Gérard Laporte et Francois-

Xavier Le Ruen, des actifs qui

œuvrent pour la commune.

L’échauguette, cette petite tourelle

de vigie disparue lors des tirs d’obus

de 1944 du Fort de la Conchée à Saint

Malo, fut reconstruite par les élèves

du Lycée professionnel Jean Monnet

entre 2003 et 2005. Accompagnés de

M. Jean-Yves Savidan et M. Jean

Charles Bernard, ils se sont basés sur

un dessin de l'époque de Vauban.

Toutes les pierres furent taillées par

les élèves dans la pure tradition.

L'échauguette du Fort de la
Conchée à Saint-MaloDe G à D : Dorian, Hughes, Nicolas et

Jean Yves Savidan.

En bas de G à D : Paul, Emmanuel et

Anthony

Des machines à laver connectées

Le Carrefour Market a installé de grosses machines à laver

qui vous appellent directement sur votre téléphone

portable dès que votre lessive arrive en fin de cycle de

lavage. Cette offre répond à une attente des Quintinais

dans le questionnaire 2015 des attentes des

consommateurs.
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Programme du cinéma Le Rochonen
du 2 février au 5 mars 2017

Dalida
Jeudi 2 fév. > 20h30
Samedi 4 fév. > 21h
Dimanche 5 fév. > 15h

La Grande muraille
Vend. 3 fév. > 21h
Dim. 5 fév. > 20h30

Il a déjà tes yeux
Jeudi 9 fév. > 20h30
Samedi 11 fév. > 21h

Resident Evil :
Chapitre Final

Vend. 10 fév. > 21h
Dim. 12 fév. > 20h30
interdit aux moins de

12 ans

Your Name
Merc. 15 fév. > 15h

Un sac de billes
Jeudi 16 fév. > 20h30
Samedi 18 fév. > 21h

Raid dingue
Vend. 17 fév. > 21h
Dim. 19 fév. > 20h30

Fleur de Tonnerre
Lundi 20 fév. > 20h30
Séance Art & Essai

Tous en scène
Merc. 22 fév. > 15h
Vend. 24 fév. > 21h

Lalaland
Jeudi 23 fév. >20h30
Samedi 25 fév. > 21h
Dim. 26 fév. > 20h30

Cinquante nuances
plus sombres

Jeudi 2 mars > 20h30
Dim. 5 mars > 20h30

Seuls
Vend. 3 mars > 21h
Sam. 4 mars > 21h

Et les mistrals
gagnants

Dim. 5 mars > 15h

Cinéma Le Rochonen 14, Ru e Rochonen22800 QUINTIN

Salle : 02 96 79 60 83 - Secrétariat : 02 96 74 95 83 - cinema.lerochonen@laposte.net - www.cinemalerochonen.fr
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Résumé duConseil Municipal
du 15 décembre 2016

AFFAIRES GENERALES
Démission de Daniel Thoraval du

Conseil communautaire

Daniel Thoraval a donné sa démission
du Conseil Communautaire. En ouver-
ture du Conseil municipal il donne lec-
ture de sa lettre de démission où il fait
part de son opposition concernant le
SDCI (Schéma Départemental de
Coopération Intercommunale), le fait
qu’il n’a pas été entendu sur la mise en
place d’un débat public, et sur l’incerti-
tude des impacts à venir de cette fu-
sion des Communautés de communes
sur les ménages.

Elections des délégués à Saint-Brieuc

Armor Agglomération.

Par 13 voix pour et 8 abstentions, Jean-
Paul Hamon est élu délégué titulaire
au nouveau Conseil d’agglomération
et Don Paul Quilichini, délégué sup-
pléant.

AFFAIRES FINANCIERES
Convention entre la Communauté de

communes et la ville de Quintin.

Dans le cadre de ses compétences fa-
cultatives, Quintin Communauté rem-
boursait une partie des charges de
fonctionnement de la MJC à la com-
mune de Quintin, propriétaire des lo-
caux. Avec la constitution du nouvel
EPCI, Saint-Brieuc Armor Aggloméra-
tion, il y a nécessité de simplifier les
modalités de versements des soutiens
financiers à la MJC et de signer une
convention qui sera reprise par la nou-
velle Agglo. Cette nouvelle convention
fixe les modalités de la participation
aux frais de fonctionnement, dont le
montant sera établi en début d’année
sur la base d’un bilan annuel. En 2015,
cette participation s’élevait à 67 631 €.

Ouverture du magasin Lidl 3 di-

manches à Noël 2017.

L’enseigne Lidl a présenté une de-
mande de dérogation pour ouvrir trois
dimanches au mois de décembre 2017,

soit les 17, 24 et 31 décembre. Le
Conseil municipal émet un avis défavo-
rable par 16 voix contre, 4 abstentions
et 1 voix pour.

Tarifs municipaux.

Les tarifs 2017 pour la salle des fêtes, le
camping, la location de matériel, salles
et bâtiments communaux, l’occupation
du domaine public, les publications, les
services de l’Espace multimédia sont re-
conduits à l’identique de ceux de 2016.
Pour ce qui est des tarifs de la salle des
fêtes, le constat a été fait que ces tarifs
sont votés trop tard pour les associa-
tions qui font des réservations. On vo-
tera donc les tarifs 2018 en juin 2017,
avec des évolutions (par exemple état
des lieux entrant et sortant).
La seule augmentation concerne le ta-
rif de contrôle des branchements aux
réseaux d’assainissement qui est fixé à
180 €. Autre modification, la durée de
concession pour les caveautins du ci-
metière qui passe de 10 à 15 ans et de
20 à 30 ans, comme le veut la législa-
tion. Et une nouvelle rubrique apparait
dans le tableau des tarifs municipaux,
celle des tarifs de la Maison du Tisse-
rand, auparavant gérée par l’Office de
tourisme. La Maison du Tisserand rele-
vant de la compétence culturelle, elle
n’est pas reprise par le nouvel Office is-
su de la fusion des entités de Quintin et
de Saint-Brieuc. Sa gestion redevient
communale.

TRAVAUX – URBANISME –
ENVIRONNEMENT

Révision du PLU et Règlement local

de publicité.

Le Plan local d’urbanisme (PLU) en vi-
gueur sur la commune date de 2010.
Aujourd’hui ce PLU doit être révisé
pour être conforme aux lois Grenelle, à
la loi ALUR (loi pour l’Accès au loge-
ment et un urbanisme rénové) et aussi
compatible avec le SCOT (Schéma de
cohérence territoriale) du Pays de
Saint-Brieuc. La réalisation d’un PLUi
(Plan local d’urbanisme intercommu-
nal) est en réflexion. Mais le transfert

de la compétence PLU à Saint-Brieuc
Armor Agglomération n’étant pas à
l’heure actuelle validée, il est prudent
d’anticiper la nécessaire évolution du
PLU de Quintin. Et si la compétence
était transférée, le travail de révision
du PLU serait poursuivi sous le pilotage
de la commune, l’EPCI ne faisant que
porter administrativement ces dé-
marches.
La commune ne dispose pas de Règle-
ment local de publicité (RLP). C’est un
outil qui permet aux communes
d’instaurer, dans des zones définies,
des règles plus restrictives que la régle-
mentation nationale, en matière de
publicité, enseignes et pré-enseignes.
Les deux études seront menées de
front.

Convention avec Côtes-d’Armor

Habitat

L’entretien des espaces verts des loge-
ments appartenant à Côtes-d’Armor
Habitat était jusqu'à présent effectué à
titre gratuit par les services techniques
de la commune et sans convention
pour couvrir ces interventions. Il est
donc proposé au Conseil municipal que
soit établie une convention ayant pour
objet de confier aux services tech-
niques municipaux de Quintin des
prestations, payantes, d’entretien
d’espaces verts appartenant à Côtes-
d’Armor Habitat sur les sites des Croix-
Jarrots, de la Berliche et des Noës.

Etude d’échange de propriété

En 2014, une délibération avait été
prise pour la mise en vente du loge-
ment de fonction du Foyer Logement.
Ce logement a été construit sur un ter-
rain appartenant à la commune et fi-
nancé par le CCAS (Centre communal
d’action sociale) au travers du Foyer
Logement. Ce logement n’est plus ha-
bité. Or une proposition a été faite de
procéder à un échange de cette pro-
priété contre le bien, de valeur
équivalente, appartenant à une per-
sonne privée. Une étude va être lancée
sur les procédures légales permettant
de conduire à un tel échange de pro-
priété.

L'intégralité de la séance du Conseil Municipal est consultable en mairie.
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Les services qui ont déjà évolué

- Depuis le 2 janvier sur Quintin Com-

munauté et Centre Armor Puissance 4,

chaque foyer a été équipé de deux

conteneurs pour leurs déchets

ménagers et la collecte se fait en porte

à porte.

- Le comité d’entraide a été dissous

pour que le service et les personnels

puissent intégrer le CIAS (Centre Inter-

communal d’Action Sociale) territoria-

lisé.

- L’Office de tourisme de Quintin a fu-

sionné avec celui de Saint-Brieuc. Les

deux agents chargés de l'accueil des vi-

siteurs et la promotion du territoire

restent place 1830.

- En vue de l’extension du service Taxi-

tub sur notre territoire, une expé-

rimentation est en cours sur plusieurs

communes limitrophes du réseau

existant et notamment à Plaine-Haute.

Les usagers peuvent y prendre le Taxi-

tub devant la mairie. Ils sont conduits à

l’arrêt Saint-Julien centre de ligne de

bus 40 et peuvent se rendre à Saint-

Brieuc.

L’objectif de la nouvelle agglo est d’of-

frir à tous les habitants un service de

transport, non pas égal, car les besoins

ne sont les mêmes partout, mais équi-

table.

Saint-Brieuc Armor Agglomération
Nouvelle agglomération, en cohérence avec la réalité locale

Le 1er janvier 2017 a vu la naissance de notre nouvelle grande agglomération, forte de

32 communes et 151 246 habitants. Saint-Brieuc Armor Agglomération, c’est le nom

qui a été choisi par les élus des territoires qui la composent

Saint-Brieuc Armor Agglomération est

née de la fusion de Centre Armor Puis-

sance 4, Quintin Communauté, Sud

Goëlo, Saint-Brieuc Agglomération et

la commune de Saint-Carreuc.

La nouvelle intercommunalité doit

permettre d'assurer un service de qua-

lité et de proximité. L'évolution des

périmètres intercommunaux a égale-

ment pour objectif de renforcer le

principal pôle urbain du département.

En effet, cette nouvelle organisation

territoriale va permettre d'impulser

une dynamique afin de peser davan-

tage en Bretagne, notamment en ma-

tière économique.

Le Conseil d'agglomération et son bureau
La nouvelle intercommunalité compte

80 élus, répartis de la manière suivante

entre les anciennes communautés en

fonction du nombre d’habitants dans

les communes, dont 10 pour Quintin

Communauté. Chaque commune a élu

son ou ses délégués communautaires.

Sur les 80 délégués, Quintin en a un,

avec un suppléant. C’est Jean-Paul Ha-

mon adjoint aux finances qui a été dé-

signé par le Conseil municipal pour

être délégué titulaire et Don Paul Qui-

lichini délégué suppléant.

Le bureau de l’agglomération est com-

posé d’1 président, 15 vice-présidents,

11 conseillers délégués. Bruno Joncour,

maire de Saint-Brieuc en est le pré-

sident. Parmi les 11 conseillers délé-

gués, 2 sont issus de Quintin

Communauté : Gérard Mérot et Fabrice

Le Hégarat. La ville de Quintin est re-

présentée par son maire, Mireille Ai-

rault, qui siège à la conférence des

maires et par Jean-Paul Hamon désig-

né conseiller délégué missionné en

charge des animations touristiques et

patrimoniales.

Le président et les 15 vice-présidents
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ADRESSES ET HORAIRES

MAIRIE

Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de

14h à 16 h 30. Le samedi de 10h à 12h.

Tél : 02 96 74 84 01

Fax : 02 96 74 06 53

mairie@quintin.fr

www.quintin.fr

POLICE MUNICIPALE

Aurélie ARZUR : 02 96 74 88 47

police_municipale@quintin.fr

SALLE DES FÊTES ET CAMPING

02 96 74 92 54

MJC DU PAYS DE QUINTIN

02 96 74 92 55

www.mjcpaysdequintin.fr

CYBERCOMMUNE

Lundi : 10h-12h & 13h-17h

Mercredi : 10h -12h & 15h-17h

Vendredi : 10h-12h

02 96 79 64 27

PÔLE DE PROXIMITÉ

02 96 79 67 00

www.quintin-communaute.fr

OFFICE DE TOURISME

02 96 74 01 51

www.tourismequintin.com

PISCINE OPHÉA

02 96 58 19 40

GENDARMERIE

Tél : 17

Tél administratif : 02 96 74 80 17

CENTRE DE SECOURS

Tél : 18

Tél administratif : 02 96 74 93 74

Lieutenant : 06 82 92 77 65

Madame, Monsieur,

Chers Quintinais.

Nous vous souhaitons tout d’abord

une très belle année 2017, qu’elle

vous apporte le meilleur à vous et

vos familles.

Pour Quintin et son territoire, 2017

marque le début de grandes muta-

tions qui sont pour nous, source de

préoccupations et d’interrogations.

Depuis 3 ans, une réflexion et des

échanges étaient engagés pour un

rapprochement avec Centre Armor

Puissance 4. Nous étions favorables

à cette fusion qui restait dans une

logique de territoire et un partage

de compétences en accord avec les

besoins de nos concitoyens.

La fusion à la hâte avec Saint-Brieuc

Agglomération symbolise pour

nous un déni total de démocratie,

pour les raisons suivantes :

Les élus de notre territoire ont ma-

joritairement répondu aux injonc-

tions préfectorales, sans connaître

l’ensemble des tenants et aboutis-

sants de ce projet qui aujourd’hui

encore, restent flous.

À aucun moment, les principaux

concernés par ce changement, vous

les habitants du territoire, n’avez

été consultés, informés, ni même

simplement écoutés sur les

conséquences de cette fusion.

Nous avons essayé en vain de faire

entendre notre voix par le biais de

notre seul élu communautaire qui a

donné sa démission comme témoi-

gnage ultime de notre désaccord.

Le nouveau schéma territorial ne

vous a pas été présenté, aucune

information transmise sur les pos-

sibles changements de taux, les ta-

rifs des services, etc… Une

démarche de lissage pour le ramas-

sage des ordures ménagères a été

mise en place sans tenir compte des

spécificités de notre commune. Au-

tant de preuves que ces décisions

purement technocratiques se

prennent sans considérer les habi-

tants du territoire.

Le seul avantage que nous verrions

à moyen terme, serait l’améliora-

tion des transports sans augmenta-

tion des coûts bien sûr.

Loin de vouloir agiter le chiffon

rouge du « c’était mieux avant »,

nous voulons attirer l’attention de

nos futurs représentants à l’agglo-

mération (un seul délégué commu-

nautaire pour Quintin!…) sur le

respect de notre identité de terri-

toire et nos caractéristiques. Nous

nous interrogeons légitimement sur

la prise en compte future de nos be-

soins, noyés dans une aggloméra-

tion de 155 000 habitants.

Nous tenons enfin à faire un clin

d’œil à notre amie Fabienne Maca-

dré qui a démissionné de sa fonc-

tion de conseillère municipale, car,

en raison de la fusion, elle sera dé-

sormais salariée de la nouvelle ag-

glomération. Elle se refuse d’être

élue sur un territoire qui l’emploie

et nous saluons sa démarche, ayant

toujours dénoncé les trop nom-

breux conflits d’intérêts chez nos

élus de proximité.

Nous souhaitons donc la bienvenue

à Sylvie Le Jean (photo ci-dessous),

notre nouvelle coéquipière, bien

connue des Quintinais.

Nous vous renouvelons nos vœux

pour cette nouvelle année et espé-

rons que 2017 sera enfin l’année du

débat démocratique que nous

avons tant sollicité en 2016.

Parole à l'oppositon
Les élus de la minorité Daniel THORAVAL, Isabelle MAURIN,

Michel CARLUEC, Sylvie LE JEAN, Raymond BLEVAT
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Bibliothèque

NOUVEAUTÉS ROMANS
Metin ARDITI : L'enfant qui mesurait le monde

Marie BARRAUD : Nous les passeurs

Didier DECOIN : Le bureau des jardins et des

etangs

Daniel PENNAC : Le cas Malaussene - I - Ils m'ont

menti

Eric-Emmanuel SCHMITT : L'homme qui voyait a

travers les visages

Geneviève SENGER :

- L'enfant de la cerisaie

- La maison Vogel

Sylvain TESSON : Sur les chemins noirs

Tanguy VIEL : Article 353 du code pénal

ROMANS POLICIERS
Hervé LE CORRE : Prendre les loups pour des

chiens

Colin NIEL : Seules les bêtes

LIVRES ADOS
Trenton Lee STEWART :

- Le mysterieux cercle Benedict

- Le mysterieux cercle Benedict et le perilleux

voyage

- Le mysterieux cercle Benedict et le dilemme du

prisonnier

BD
HERGE : Tintin chez les Soviets

La Bibliothèque apporte des livres à l’Ehpad

et au Foyer-Logement. Les Quintinais qui ne

peuvent pas se déplacer peuvent aussi s’ins-

crire pour un portage de livres à domicile.

Appelez Maryvonne de Goussencourt au :

02 56 44 10 31 ou 06 07 24 91 45.

Horaires de la bibliothèque :

Mardi : 10 h 30 - 12h

Mercredi : 16 h 30 - 18h

Vendredi : 17h - 19h Samedi : 11h - 12h

3, Place de la Mairie - 02 96 32 78 95

Abonnement annuel par famille : 13 €.

Prêt des livres gratuit pour les enfants.

2016 La fin de l'année en images

Le 5 septembre, le Congrès départe-

mental de la FNACA22 s’est tenu à la

salle des fêtes de Quintin. Une organi-

sation parfaite assurée par les comités

locaux de Quintin et de Saint-Brandan.

Cette grande manifestation a réuni

plus de 600 personnes et pas moins de

91 drapeaux se sont rassemblés autour

du Monument aux morts.

C’est le 14 octobre que la mairie a fêté

le départ en retraite de Danielle Péd-

ron qui a passé 22 ans au service de la

collectivité. Danielle était chargée de la

comptalité, l’action sociale et la gestion

de la salle des fêtes. Ce fut l’occasion

pour le maire de lui remettre la mé-

daille d’argent communale pour son

dévouement au service des Quintinais.

Médaille Vermeil pour 30 années de

service pour Gérard Laporte entré à la

Ville le 1er janvier 1986 en tant que

"Aide Ouvrier Professionnel". Et au-

jourd'hui Adjoint Technique Principal

de 1ere classe.

Médaille Argent pour 20 années de

service pour Régine Mauvieux. A

intégré les effectifs de la ville à la

rentrée 1989. Régine travaille

aujourd'hui au service restauration

scolaire en tant qu'Adjoint Technique

Principal de 2ème classe.

Nouveauté cette année les animations de

Noël organisées par les commerçants di-

manche 18 décembre en collaboration

avec la municipalité, le Cinéma, l’Ehpad

et la MJC se sont conclues sur une note

très festive avec la féérie de Noël au parc

Roz Maria. En dépit du brouillard, le pu-

blic est venu en nombre, un succès qui

appelle une deuxième édition.

FNACA

Départ en retraite de Danielle Pédron

Remise de médailles du travail

Noël
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Crédit photos : Service communication Gilbert
Bonny
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Dossier
Une maison quintinaise

l'hôtel Digaultray des Landes
rue Saint-Thurian

- La maison fut construite en 1722

par le négociant en toiles Digaultray

des Landes.

- Une jolie date à retenir : le mariage

de sa fille Sébastienne (sa seizième

enfant) avec Guillaume Barazer de

Lannurien, fils d'un armateur de

Morlaix. De ce mariage, il existe une

très nombreuse descendance, essen-

tiellement bretonne.

La mairie de Quintin vous fait part que par arrêté du 22 juillet 2016, Monsieur le

Préfet de la Région Bretagne a inscrit au titre des monuments historiques l'hôtel

Digaultray des Landes, situé aux n° 3, 5 et 7 de la rue Saint-Thurian à Quintin

(Côtes-d'Armor), à savoir le logis en totalité, les dépendances pour leurs façades

et toitures et pour l'intérieur de la partie écurie-garage-bûcher, la cour, le jardin

et les murs de clôture de la propriété.

Après cette inscription au Patrimoine

Historique, la maison pourra être ou-

verte à certaines dates historiques,

pour qu'elle puisse, tout en restant

dans l'Histoire quintinaise, se tourner

vers l'avenir.

- La maison est ensuite vendue et

passe dans le patrimoine du Marquis

de Querhoënt - famille Ruinart de

Brimont, Lamour de Caslou - et en

reste propriétaire jusqu'en 1988.

C'était pour cette famille une maison

de rapport. Elle fut donc louée à la

fin du XIXè siècle au docteur Boucher

qui exerca la médecine à Quintin

pendant un demi-siècle et dont

beaucoup de Quintinais se

souviennent.

- A la révolution, François Digaultray, alors acquis aux idées des Lumières, meurt

lors d'une escarmouche contre les Chouans.

Le mot d'Hélène de Tugny

Un petit garçon et son cheval devant les communs.
Photo de 1903

Détail de la rampe d'escalier en fer forgé

Une pastorale dans les boiseries du 18è siècle

La porte d'entrée au n°7 surmontée de son balcon


